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Ville d’Auray
Police Municipale - 10 rue des écoles - 56400 Auray
police@ville-auray.fr - 02 97 24 48 22 - www.auray.fr  
Merci d’adresser toute correspondance à M. le Maire - 100 place de la République - 56406 Auray Cedex - 02 97 24 01 23 - courrier.mairie@ville-auray.fr

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ETABLISSEMENT

Nom de l’établissement : 

Adresse de l’établissement :  

Code postal :  Commune :

Tél. fixe :  Tél. portable :

Courriel :

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PROPRIETAIRE DU FONDS DE COMMERCE

Nom : 

Adresse personnelle :  

Code postal :  Commune :

Tél. fixe :  Tél. portable :

Courriel :

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE GERANT OU L’EXPLOITANT

Nom : 

Adresse personnelle :  

Code postal :  Commune :

Tél. fixe :  Tél. portable :

Courriel :

Le demandeur s’engage à respecter les prescriptions ainsi que la «charte des terrasses»* applicable depuis le 1er janvier 2012, 

nous fournir copie de l’extrait Kbis et l’attestation responsabilité civile professionnelle. En cas de non respect de ces prescrip-

tions, l’autorisation d’occupation du domaine public pour l’installation d’une terrasse pourra être retirée ou non renouvelée. 

Toute demande incomplète ne sera pas traitée.

* pour le quartier de Saint-Goustan

Je soussigné(e)   certifie l’exactitude de tous les renseignements indiqués 

dans la présente demande et m’engage à informer la mairie d’Auray de tout changement. 

Le Signature Cachet de l’établissement

DEMANDE  D’IMPLANTATION 
D’UNE TERRASSE COMMERCIALE 
SUR LE DOMAINE PUBLIC

 1ERE DEMANDE        TERRASSE ANNUELLE        MODIFICATION         RENOUVELLEMENT 

 TERRASSE SUR STATIONNEMENT (1/4 au 30/10)        SURFACE :  


